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Soc., 29 sept. 2010, n° 09-68.851, n° 09-
68.852, n° 09-68.853, n° 09-68.854 et n° 09-
68.855 [Conv. Rome]

Pourvois n° 09-68.851, n° 09-68.852, n° 09-68.853, n° 09-68.854 et n° 09-68.855

Motifs : "Sur le premier moyen commun aux pourvois : (…)

Mais attendu, d'abord, que, s'agissant de rechercher, par application de l'article 6 de la
Convention de Rome du 19 juin 1980 relative aux obligations contractuelles, la loi qui aurait
été applicable à défaut de choix exercé en application de l'article 3, c'est à celui qui prétend
écarter la loi du lieu d'accomplissement habituel du travail de rapporter la preuve que le
contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays ;

Attendu, ensuite, que les éléments caractérisant les relations entre les parties, mais résultant
de l'application d'une loi choisie par elles, ne pouvant être retenus pour rattacher le contrat à
une loi autre que celle de son lieu d'exécution, c'est après les avoir écartés à bon droit que la
cour d'appel a pu retenir que les contrats de travail ne présentaient pas de liens étroits avec
un pays autre que la France de sorte que les salariés devaient bénéficier de la protection des
dispositions impératives de la loi française dont elle a fait ressortir le caractère plus favorable ;
qu'il s'ensuit que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen commun aux pourvois Z 09-68.851, A 09-68.852, B 09-68.853 et C
09-68.854 :

Attendu que la société CGS fait grief aux arrêts de faire application des dispositions de la
convention collective nationale du personnel au sol des entreprises de transport aérien et de la
condamner à verser une indemnité conventionnelle de licenciement, une prime d'ancienneté et
une gratification, alors, selon le moyen, qu'il résulte des articles 3 et 6 de la Convention de
Rome du 19 juin 1980 que, par principe, la loi applicable au contrat de travail est celle choisie
par les parties, sauf si son application a pour résultat de priver le travailleur «de la protection
que lui assurent les dispositions impératives de la loi qui serait applicable à défaut de choix» ;
qu'une convention collective nationale ne constituait pas une disposition légale impérative au
sens de l'article 6 de la Convention de Rome du 18 juin 1980 ; qu'en faisant néanmoins
application de la convention collective nationale du personnel au sol des entreprises de
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transport aérien au prétexte qu'il y aurait eu lieu de faire application des protections offertes
par les dispositions impératives de la loi française, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

Mais attendu que les règles d'application des conventions collectives étant fixées par des
normes légales et impératives tendant à protéger les salariés, l'application du droit français
emporte celle des conventions qu'il rend obligatoires ;

Et sur le troisième moyen propre aux pourvois Z 09-68.851, A 09-68.852, B 09-68.853 et C 09-
68.854 :

Attendu que la société CGS fait grief aux arrêts d'ordonner le remboursement aux organismes
concernés des indemnités chômage dans la limite de six mois, alors, selon le moyen, que
lorsque par application de la Convention de Rome du 19 juin 1980 les parties ont convenu
qu'un contrat de travail est soumis à une législation, le droit applicable à défaut d'un tel choix
ne peut retrouver application que dans l'intérêt du salarié qui ne doit pas être privé des
protections impératives qu'il lui accorde ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté que les
parties avaient choisi de soumettre leur relation de travail au droit suisse ; qu'en faisant
néanmoins application de l'article L. 1235-4 du code du travail français, bénéficiant aux
organismes sociaux français et qui n'accorde pas aux salariés une protection impérative, la
cour d'appel a violé les articles 3 et 6 de la Convention de Rome et par fausse application
l'article L. 1235-4 du code du travail ;

Mais attendu que la clause d'un contrat de travail soumettant les relations entre les parties à
une loi étrangère ne peut être opposée aux organismes visés à l'article L. 1235-4 du code du
travail dans le cas où ils seraient tenus d'indemniser les salariés licenciés bénéficiant des
dispositions impératives et plus favorables de la loi française ; que le moyen n'est pas fondé
(…)".
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